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Société en commandite Fleur de Lis Éoliennes Saint-
Damase doit déposer, au moment de la demande visant 
l’obtention du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement :

– la composition ainsi que le mandat du comité;

– le plan de communication;

– le schéma de traitement des plaintes;

– le formulaire de recueil et de traitement des plaintes;

– la ou les méthodes choisies pour rendre publics le 
registre des plaintes et les résultats des rapports de suivi.

Le registre des plaintes, comportant notamment les 
mesures proposées, doit être déposé annuellement auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs;

CONDITION 9
MESURES D’URGENCE

Société en commandite Fleur de Lis Éoliennes Saint-
Damase doit préparer un plan des mesures d’urgence, 
avant le début des travaux de construction, couvrant les 
accidents potentiels et les risques de bris. Le plan des 
mesures d’urgence doit être déposé auprès du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs au moment de la demande visant l’obtention 
du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement.

Société en commandite Fleur de Lis Éoliennes Saint-
Damase doit faire connaître de façon précise aux muni-
cipalités concernées les risques inhérents à l’implantation 
de son projet afi n que ces dernières puissent ajuster leur 
plan des mesures d’urgence en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1232-2013, 27 novembre 2013
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au 
versement d’une subvention de 3 168 125 $ à l’Institut 
national du sport du Québec

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme à but non lucratif qui fournit des services à 
des athlètes de haut niveau;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport verse annuellement à l’Institut national du 
sport du Québec une subvention de fonctionnement lui 
permettant de poursuivre sa mission auprès des athlètes 
québécois;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport souhaite verser à l’Institut national du sport 
du Québec une subvention maximale de 2 534 500 $ pour 
l’année fi nancière 2013-2014 et un montant de 633 625 $ 
à titre d’avance sur la subvention à lui être versée pour 
l’année fi nancière 2014-2015, sous réserve de l’allocation 
en sa faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés 
pour cet exercice fi nancier;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre peut notamment accorder, aux condi-
tions qu’elle croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les 
sommes mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse et 
l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et 
toute promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation 
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou 
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport souhaite conclure une entente avec l’Institut 
national du sport du Québec afi n de déterminer les condi-
tions de la subvention qui lui sera accordée pour l’année 
fi nancière 2013-2014 et à titre d’avance pour l’année fi nan-
cière 2014-2015;

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE l’Entente relative au versement d’une 
subvention à l’Institut national du sport du Québec pour 
son fonctionnement pour l’année fi nancière 2013-2014 
ainsi qu’à l’octroi d’une avance pour l’année fi nancière 
2014-2015, constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisée à accorder à l’Institut national du sport du 
Québec une subvention de fonctionnement d’un montant 
maximal de 2 534 500 $ pour l’année fi nancière 2013-2014;

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisée à accorder à l’Institut national du sport du 
Québec, pour l’année fi nancière 2014-2015, une avance 
représentant 25 % de la subvention accordée pour l’année 
2013-2014, soit 633 625 $, sous réserve de l’allocation en 
sa faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés 
pour cet exercice fi nancier;

QUE soit approuvée l’Entente relative au versement 
d’une subvention à l’Institut national du sport du Québec 
pour son fonctionnement pour l’année fi nancière 2013-
2014 ainsi qu’à l’octroi d’une avance pour l’année fi nan-
cière 2014-2015, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1233-2013, 27 novembre 2013
CONCERNANT la nomination de six membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de 
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment, sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante nommé 
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations de 
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe 
pas de telles associations, après consultation de l’univer-
sité constituante concernée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1360-2001 
du 14 novembre 2001, monsieur Laval Boulianne était 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 56-2004 du 
29 janvier 2004, monsieur André McClure était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 56-2004 du 
29 janvier 2004, monsieur Camil Laforge était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 673-2004 du 
30 juin 2004, monsieur Camille Couillard était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 727-2008 du 
25 juin 2008, madame Jacinthe Vaillancourt était nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 41-2010 du 
20 janvier 2010, madame Carmen Rock était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;
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